
Annexe 1 : Collecte et traitement des déchets – Tarifs 2021

COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS - TARIFS 2021

1) REDEVANCE SPECIALE GROS PRODUCTEURS
Tarif au litre 3,00 €
Tarif au litre (bacs de rotation) 0,06 €

2) SERVICE DE COLLECTE DES DECHETS VERTS
Pour 1 bac de 240 L

Convention signée avant le 30 avril 50,0 €
Convention signée entre le 1er mai et le 31 mai 42,0 €
Convention signée entre le 1er juin et le 30 juin 36,0 €
Convention signée entre le 1er juillet et le 31 juillet 31,0 €
Convention signée entre le 1er août et le 31 août 25,0 €
Convention signée entre le 1er septembre et le 31 octobre 19,0 €

3) UNITE DE VALORISATION ENERGETIQUE                                     TGAP  2021 =  non connue à ce jour
Déchets Industriels Banals (DIB) 98,17 € net de taxe et hors TGAP

85,64 € net de taxe et hors TGAP

153,31 € net de taxe et hors TGAP

71,81 € net de taxe et hors TGAP

89,68 € net de taxe et hors TGAP

16 € net de taxe / mois

refus du chargement forfait 200€ net de taxe

b) Suite à contrôle inopiné  avec demande de déchargement sur quais

forfait de 400 € net de taxe

Chargement non-conforme au règlement d’accès  NON  repris dans les 4 heures

c) Suite à constat de non-conformité après déchargement en fosse :
Reprise dans les 4 h par les moyens techniques et humains du contrevenant pénalité de 600€ net de taxe

pénalité de 1600€ net de taxe

d) Détritus laissés sur les quais au départ du chauffeur :
forfait de 100 € net de taxe

4) DASRI                                                                                    TGAP 2021 = non connue à ce jour 

a)Traitement de DASRI y compris lavage / désinfection des bacs 

Apports de moins de 40 tonnes par mois en GRV

Apports entre 40 tonnes par  mois et moins de 260 tonnes par mois en GRV 

Apports de  minimum 260  tonnes par mois en GRV 

Apport de moins de 40 tonnes  par mois  de Dasri palettisés 

Apport de  minimum 40 tonnes par mois de Dasri palettisés 

DIB triés (refus non recyclables issus d'un centre ou d'une plate-forme de tri 
agréés avec justificatif à l’appui) 

Déchets Issus de Médicaments (DIM) non utilisés provenant des ménages et 
collectés dans le cadre d’une filière agréée (CYCLAMED) et/ou Déchets 
présentant des propriétés physico-chimiques particulières rendant difficile le 
stockage en fosse ou le traitement (très bas ou très haut PCI)

Ordures Ménagères issues de collectivités extérieures au Grand Dijon, notamment 
en cas d'indisponibilité technique de leur centre de traitement

Objets Encombrants incinérables issus de collectivités extérieures au Grand Dijon, 
notamment en cas d 'indisponibilité technique de leur centre de traitement.
Facturation mensuelle détaillée 

PENALITES POUR APPORTS NON CONFORMES AU REGLEMENT DE L'UIOM :

a) Suite à contrôle inopiné du chargement (camion, benne,…) avant déchargement 

Chargement non-conforme au règlement d’accès  mais  reprise du chargement 
dans les 4 heures

Si possibilité technique de rechargement du véhicule du contrevenant 
par l’UIOM : pénalité de 1400 € net de taxe  ;  sinon pénalité de 2400 
€  net de taxe + les frais de reprise réexpédition et de traitement en 

centre autorisé à la charge du contrevenant

 A défaut de reprise dans les 4 h  et si possibilité technique de rechargement du 
véhicule par l' UIOM 

 A défaut de reprise dans les 4 h  et si impossibilité technique de rechargement du 
véhicule par l' UIOM 

 pénalité de 2 600 € net de taxe +les frais de reprise, réexpédition et 
de traitement en centre autorisé à la charge du contrevenant

373,24 € HT/tonne hors TGAP 
322,49 € HT/tonne hors TGAP 
252,50 € HT/tonne hors TGAP 
322,49 € HT/tonne hors TGAP 
282,80 € HT/tonne hors TGAP 

Identification et pesée des GRV si le collecteur ne souhaite pas effectuer ces 
opérations

15,62 € HT/tonne 

b) Forfait « bac contaminé radioactif » : 439,04 € HT/GRV

c)Forfait « non-conformité : 109,38 € HT/GRV 



Annexe 2 : Tarifs 2021 des équipements métropolitains pour l'accueil des Gens du Voyage

ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE
Tarification 2021 pour l'ensemble des équipements métropolitains

Annexe à la délibération du Conseil métropolitain en date du 17 décembre 2020

I. Les aires d'accueil  
 Montant de la caution : 62 € par famille
 Redevance de stationnement : 2 €/nuitée

La  tarification  spécifique  en  faveur  des  personnes  âgées  de  plus  de  60  ans  et
bénéficiaires des minima sociaux repose sur un forfait de 7 € par semaine

 Avance sur redevance de stationnement et consommation des fluides  : 55 € par
famille à verser à l'entrée sur l'aire

 Facturation des charges liées aux fluides sur la base des consommations.

II. Les aires de Grand passage  
Tarification applicable aux groupes de gens du voyage :

Les dispositions suivantes s'appliquent selon le nombre de caravanes du groupe accueilli :

 Montant de la caution :

1. jusqu'à 20 caravanes : 200 €
2. de 21 à 60 caravanes : 500 €
3. de 61 à 80 caravanes : 800 €
4. de 81 à 110 caravanes : 1000 €
5. de 111 à 150 caravanes : 1500 €
6. de 151 à 200 caravanes : 2000 €

 Montant de la redevance de stationnement hebdomadaire forfaitaire incluant le
ramassage des ordures ménagères :

1. jusqu'à 20 caravanes : 100 €
2. de 21 à 60 caravanes : 180 €
3. de 61 à 80 caravanes : 200 €
4. de 81 à 110 caravanes : 225 €
5. de 111 à 150 caravanes : 290 €
6. de 151 à 200 caravanes : 350 €

 Facturation des charges liées aux fluides sur la base des consommations.

Tarification applicable aux professionnels de la fête foraine :

La redevance forfaitaire,  établie  pour la  durée du séjour,  comprend les  droits  de stationnement
incluant le ramassage des ordures ménagères ainsi que les fluides consommés. 
Le  montant  de  la  redevance  par  caravane  est  calculé  en  fonction  de  sa  longueur  selon  les
dispositions suivantes :

LONGUEUR DE LA CARAVANE TARIF APPLICABLE PAR CARAVANE

< 4,5 mètre-linéaire (ml) 116,00 €

De 4,5 à 7 ml 171,00 €

De 7,01 à 10 ml 230,00 €

> à 10 ml ou à rallonges 310,00 €



Annexe 3 : Tarifs au 01 Janvier 2021 du Zénith de Dijon









Annexe 4 : Complexe funéraire – Cimetière métropolitain - Tarifs des concessions pour 2021



Annexe 5 : Droits à concession – Part CCAS


